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Introduction
Origine des informations et précautions de lecture

L’article L. 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales impose aux collectivités en charge d'un
service public la rédaction et la présentation d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public
(RPQS) destiné notamment à l'information des usagers. Le contenu du RPQS est encadré par le décret et
l’arrêté du 2 mai 2007 et l’arrêté du 2 décembre 2013 (modification de l’indice de connaissance et de gestion
patrimoniale des réseaux).

L’Agence Régionale de Santé (ARS) a en charge le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation
humaine en application du code de la santé publique. À ce titre,  elle définit  les programmes d’analyse,
interprète les résultats, inspecte les systèmes de production et de distribution et veille à l’information des
usagers sur la qualité de l’eau. Pour ce faire, l'ARS recueille et exploite un nombre considérable de données
depuis le captage des eaux jusqu’au robinet de l’utilisateur.

Les  services  Police  de  l’eau  des  Directions  Départementales  des  Territoires  (DDT)  et  des  Directions
Régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) sont en charge du suivi de la
conformité des agglomérations d’assainissement. A ce titre, ils recueillent et contrôlent chaque année les
données concernant l’exploitation des réseaux d’assainissement et des stations de traitement des eaux usées.

L'observatoire des services publics d'eau potable et d'assainissement du Rhône a pour objectif de donner un
éclairage sur  les  services  des  collectivités  publiques en charge de la  compétence « Eau destinée à la
consommation humaine » (AEP), de la compétence « Assainissement collectif » (AC) et de la compétence
« Assainissement non collectif » (ANC). 

La DDT du Rhône a produit et diffusé en mars 2012, une première édition de l’observatoire départemental
des services publics d’eau et d’assainissement du Rhône portant sur les exercices 2008 à 2011.

Ce dernier  s’appuyait  sur  les  données  des  Rapports  sur  le Prix et  la  Qualité  des  Services  (RPQS) des
collectivités publiques exerçant leurs compétences AEP, AC ou ANC sur au moins une des communes du
Rhône, mais également sur des données du Département du Rhône, de l’Agence Régionale de Santé et des
Agences de l’Eau Rhône-Méditerranée Corse et Loire-Bretagne. Un protocole intégrant ces partenaires et
précisant leurs contributions dans la production des nouveaux Opus de l’observatoire départemental a été
signé fin 2013.

Les données utiles à la réalisation du présent  observatoire départemental  proviennent  de ces différentes
sources.

Aucun échantillonnage n’a été pratiqué. L’observatoire se veut exhaustif mais dépend en partie du taux de
retour des RPQS et de la qualité de leur contenu. L’interprétation des résultats doit également tenir compte
de la représentativité des différentes données.

Pour les services de l'eau potable et de l'assainissement collectif,  l'observatoire traite principalement des
données techniques relatives à l'exercice 2011, valides au 31 décembre 2011.
Les tarifs considérés sont ceux connus au 1er janvier 2012.
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Introduction
Origine des informations et précautions de lecture

Par rapport à l’opus précédent, une partie traitant de la qualité de l’eau potable a été ajoutée et une analyse
de l’évolution des données a été faite.

Les sources de données sont : 
● les RPQS de l’exercice 2011 des collectivités publiques exerçant leurs compétences sur au moins une des
communes du Rhône ;
● les comptes-rendus techniques réalisés par les exploitants des services d'eau et d'assainissement ;
● les  données  saisies  sur  le  site  de  l'Observatoire  national  des  services  d'eau  et  d'assainissement
(http://www.services.eaufrance.fr/).

Cependant,
● les  données  concernant  la  qualité  de  l'eau potable proviennent  de  la  base  de  données  de  l'Agence
Régionale de Santé, délégation départementale du Rhône pour l'année 2012 ;
● les données concernant la  conformité des stations d'épuration proviennent de la base de données du
service en charge de la Police de l'eau pour l'année 2012 ;
● les données  concernant  la  destination des  boues proviennent  d'une compilation de données  2010 de
l'Agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse (fichier redevance pollution), du Département du Rhône, de
l'interface « Mesures de rejets » et de la Mission d'Expertise et de Suivi des Épandages (MESE) ;
● les données concernant les stations d'épuration (capacité de traitement, typologie des stations, âge des
stations d'épuration, rejets des stations par bassin versant) sont celles connues à fin 2012.

Les données de l'observatoire des services d'assainissement non collectif sont issues d'une enquête réalisée
en 2012/2013 conjointement entre le Département du Rhône et le GRAIE (Groupe de Recherche Rhône
Alpes sur les Infrastructures et l’Eau). Les données sont donc celles connues début 2013.

Les données nationales auxquelles il est fait référence sont issues :
● de l'Enquête « Eau 2008 »,  enquête statistique auprès des communes sur les services publics d'eau et
d'assainissement,  réalisée  par  le  Service  de  la  statistique  et  de  la  prospective  (SSP)  du  ministère  de
l’Agriculture et par le Service de l’observation et des statistiques (SOeS) du ministère du Développement
durable et financée en partie par l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) ;
● du  rapport 2009 de l'Observatoire des services publics d'eau et d'assainissement  -  Panorama des
services et de leurs performances, réalisé par l'Onema en 2012 à partir des données recueillies dans la base
de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement ;
● du  bilan  2008  de  l'assainissement  en  France réalisé  par  l’Onema,  le  ministère  du  Développement
durable et l’Office International de l'Eau (OIE) à partir de la base de données Eaux Résiduaires Urbaines ;
● de la synthèse réalisée en septembre 2013 par l’Onema sur les contrats de délégation de service public
d’eau potable et d’assainissement entre 1998 et 2010.
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Introduction
Département du Rhône en quelques chiffres

En 2011, le département du Rhône regroupait  293 communes, sans compter les arrondissements de Lyon.
Selon les populations légales millésimées 2009, entrées en vigueur au 1er janvier 2012, sa population légale
totale était de 1 738 949 habitants.

La Communauté Urbaine de Lyon, le Grand Lyon, regroupait 58 communes soit 19,8 % des communes du
Rhône. Sa population totale s’élevait à 1 302 232 habitants représentant 75 % de la population du Rhône.

Par ailleurs Lyon, préfecture du département, comptait 487 978 habitants soit 28 % de la population totale du
département.

Au regard de la forte proportion d'habitants regroupés dans la Communauté Urbaine de Lyon, l'observatoire
des services publics d'eau potable et d'assainissement collectif présente des analyses différenciées prenant en
compte - ou non - le Grand Lyon.

En 2011, la population desservie en eau potable dans le Rhône était de 1 735 199 habitants et représentait
537 505 abonnés eau potable diversement répartis sur le territoire tant en termes de géographie qu’en termes
de densité.

Ainsi, le ratio habitants par abonné variait de 1,42 à 3,93. Cette forte dispersion nous a amené à préférer,
dans la suite du document, une analyse des tendances pour l'eau potable, ramenée à la population desservie.

Pour  les  services  d'assainissement  collectif,  l'estimation  de  la  population  desservie  à  partir  du  nombre
d'abonnés et de la densité de population de la commune étant délicate, l'analyse des tendances a été ramenée
au nombre d'abonnés desservis.
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Introduction
Organisation administrative des services d'eau et

d'assainissement du Rhône

Les communes ont la possibilité de transférer, sur tout ou partie de leur territoire, tout ou partie de leur
compétence  eau  potable  ou  assainissement  à  un  Établissement  Public  de  Coopération  Intercommunale
(EPCI) sans fiscalité propre comme les syndicats de communes ou syndicats mixtes, ou à un EPCI à fiscalité
propre comme les communautés d’agglomération (CA), communautés de communes (CC) ou communautés
urbaines (CU).

Au 31/12/2011, le Rhône compte :
● 48 collectivités compétentes en eau potable dont :

- 23 communes ;
- 23 syndicats intercommunaux ;
- 2 EPCI à fiscalité propre.

● 145 collectivités compétentes en assainissement collectif dont :
- 114 communes ;
- 24 syndicats intercommunaux ;
- 7 EPCI à fiscalité propre.

● 71 collectivités compétentes en assainissement non collectif dont :
- 46 communes ;
- 15 syndicats intercommunaux ;
- 10 EPCI à fiscalité propre.

12 communes ont les compétences eau potable et assainissement collectif. 

9 collectivités ont les compétences eau potable, assainissement collectif et  assainissement non collectif  :
2 EPCI à fiscalité propre et 7 communes.

52  collectivités  ont  à  la  fois  la  compétence  assainissement  non  collectif  et  au  moins  une  des  trois
compétences assainissement collectif (collecte, transport ou épuration). Ces 52 collectivités sont composées
de 35 communes, 13 syndicats intercommunaux et 4 EPCI à fiscalité propre.

100 % des communes du Rhône ont un service d'eau potable compétent pour la distribution ; parmi celles-ci,
98 % des communes l’ont délégué à une intercommunalité pour tout ou partie de leur territoire.

95,2  % des  communes  du  Rhône  ont  un  service  d'assainissement  collectif.  Parmi  celles-ci,  76  % des
communes l'ont transféré, en partie ou en totalité, à une intercommunalité.

Selon  l'Enquête  « Eau  2008 »  menée  auprès  des  communes  sur  les  services  publics  d’eau  et
d’assainissement :
● 74,5 % des communes françaises ayant un service d’eau potable l’assurent totalement ou partiellement,
via un service intercommunal. Ces communes desservent 69 % de la population ;
● 68 %  des  communes  françaises  ont  un  service  d'assainissement  collectif  représentant  95 %  de  la
population. Parmi celles-ci, 45,3 % l'ont en intercommunalité ou mixte représentant 72 % de la population
disposant d'un service d'assainissement collectif.
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